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COUR ROYALE DE TOULOUSE. 

Audience solennelle du, 17 juillet, 

de M. Romiguilres , procureur* 
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' demandé désiré les fonctions im-

portantes que Ù Roi daigne me confier. 
» Plus ambitieux, moins défiant de moi- même, peut-êlie 

aurais-je revêtu plus tôt ces insignes quf signalent à ma raison 

des devoirs dont ma conscience s'effraie. 

» Mai» après trente ans de travaux qui, grâces à la bienveil-

lance de mes concitoyens, et à votre indulgence, Messieurs, ne 

furent point sans quelque éclat ; heureux de la position qu'il 

m'avait faite; tout près du jour qui verrait succéder pour moi, 

bâtée du cabinet aux agitaiious de l'audience : p uvais-je 

ambitionner de nouveaux tr avaux, de nouvelles études , la v ie 

publique, et ses soucis, et ses orages, et ses responsabilités? 

» Cependant la volonté' royale m'appelle au service de mon 

pays. Le prince a pensé qu'après avoir si long-temps défendu 

les intérêts privés, je pourrais défendre avec quelque fruit- les 

intérêts publics... 

» 3'obéis : et mon patriotisme éprouvé ne recule pas même 

devant le sacrifice de mou indépendance. 

» ie me trompe, Messieurs ! 

» Cette indépendance promise à l'avocat, la possède-t-il en 

effet? Et si elle existe pour lui , pourquoi ne sevait-ell.; point 

également acquise même au magistrat qui dut être privé de la 
salutaire garantie de l'inamovibilité ? 

« Tous les hommes, disait d'Aguesseau , aspirent ii Pindé-
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» Qui ne sait, Messieurs, que l'homme de la nature est sous 
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sous la dépendance des lois qui l'enchaînent eu le proté-

geait, des devoirs q ù lui furent imposés en échange des 

droits qui sont garantis, des convenances réciproques qui 

tondent la civilisation , enfin des exigences de ceux 

prospèrent les divers états, les diverses professions? 

» Où donc est l'indépendance ? 
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» Marcher franchement, mais sans servilité, sur la ligne tra-

cée par un ministère comme nous responsable; et, pour le 

mieux servir, ne lui rien cacher de l'état de l'opinion publique, 

les besoins de la société , j'ose ajouter des erreurs auxquelles 
1 pourrait être entraîné : 

» Tel je conçois le ministère public, d'à présent surtout. * 

» Si l'étendue, l'importance d'une tâche à peine esquissée 

n ont pas porté dans mon âme un découragement absolu, c'est 

que, d'autre part, de puistans motiis d'émulation sont venus 
relev er mon courage. 

» Ainsi, un gouvernement né de cette prodigieuse révolu-

lion qui ne fut pas faite pour rallumer le volcan révolution-

naire, mais pour compléter et finir l'inévitable et glorieuse ré-

solution de 1 789 ; un roi élu au nom de cette souveraineté na-

ioriale nui, pour ne point s'exercer chaque jour sur la place 

publique , n'en est pas moins le dogme fondamental de notre 

évangile social ; des ministres qui, par leur persévérance cou-

ageuse dans un système d'ordre , de paix , de légalité , de ré-

iression, ont préserve' l'Europe d'un embrâsement général, et 

a France d'une troisième rcstauiation ou d'une hideuse répu-

blique... Ce gouvernement, ce roi, ces ministres écartent toute 

crainte de ces ordres illégaux , arbitraires , contre lesquels la 

conscience de l'homme de bien et la foi de l'homme politique 
ue protesteraient pas vainement. 

11 Que si je songe ù mes fonctions de tous les jours, aux dif-

ficultés de leur accomplissement, n'ai-je pas devant moi 

l'exemple du magistrat que je viens remplacer? Ne me suffirait-

il pas d'élu, ;ier sa vie , de recueillir ses traditions, d'imiter son 
dévoûment? 

D Après de long* ct honorables travaux , M. Corbière se re-

lire volontairement ; et sa retraite est un dernier service rendu 

à la justice. Il a reconnu, il enseigne qu'il est une époque dans 

la vie humaine, marquée soit par l'âge, soit par les infirmités, 

et oirle magistrat privé désormais de cette puissance de raison 

si nécessaire à celui qui dispose des jours, de l'honneur, de la 

fortune de ses semblables, doit se résigner à vivre désormais 

pour loi seul , content de nourrir dans le silence des foyers do-

mestiques, le souvenir du bien qu'il a fait et qu'il ne peut plus 
continuer. 

u M. Corbière se retire. Mais il laisse après lui ces jeunes ma-

gistrats, la plupart formés à son école, si riches de savoir et de 

talent, si laborieux et si exacts, pleins d'ardeur et de patrio-

tisme, dont il m'est imnossible de n'être pas orgueilleux , qui 

me pardonneront de les confondre dans un même hommage , 

sans détailler les titres de chacun d'eux à la confiance de la 

Cour et à l'estime du public , et dont il me suffit de dire que , 

pour notre ressort du moins, ils sont une protestation vivante 

et énergique contre le reproche jeté récemment , du haut de 

la tribune nationale, par un puissant orateur, aux parquets du 
royaume. 

u Avec de tels auxiliaires , je devrais cesser de redouter les 

embarras de ma nouvelle position. 

u Toutefois , Messieurs, un autre appui , un appui d'une na-

ture supérieure m'est uéces^ire : et c'est de vous que je Pat 

tends. 

» De vous qui me vîtes nu barreau d'un œil trop favorable, 

pour me voir avec peine me rapprocher de vos sièges ; 

» De vous qui portez dans 1 examen des affaires civiles une 

attention si soutenue, une intelligence si rare, une telle scien-

ce du droit, que le ministère public n'a rien à vous apprendre 

quand il se lève pour résumer les débats ; 

» De vous qui , dans les affaires criminelles , sauriez tempé-

rer la rigueur de notre ministère, si nous étions jamais assez 

malheureux pour requérir des peines tans proportion avec la 

gravité des faits incriminés; 

«Devons qui comptez avec orgueil, dans vos rangs , des 

hommes qui furent ù la fois mes confrères , mes rivaux et mes 

amis ; qui me firent le peu que je suis , en m'imposant de 

grands efforts pour être digne de lutter avec eux; qui, à di-

verses époques , vinrent s'asseoir parmi vous , comme des té-

moignages glorieux do l'imprescriptibihlé des droits de l'a-

vocat ! 

» A ce mot, qui réveille en moi les plus douces, les plus 

profondes , les plus durables sympathies ; et quand je forme un 

faisceau des secours qui me seront donnés , puis-je ne pas 

tourner mes yeux vers vous , avocats , mes chers , mes bien 

cbers confrères ? 

0 Vous l'avez entendu ! 

» C'est votre bâtonnier que le Roi fait son procureur-géné 

ral. 

» Votre choix prépara le sien ; 

» Et nous pouvons nous glorifier réciproquement, moi de 

votre participation k la faveur qui m'est faite, vous de l'bon 

neur que notre ordre eu recueille. 

» Oui, notre ordre. 

» Car je revendique cette antique tradition qui faisait du 

chef du parquet le premier anneau de cette chaîne d'orateurs , 

brillante escorte de la justice, et constamment debout pour 

protéger toutes les infortunes, comme pour démasquer toutes 

les fraudes. 

» Sais-je d'ailleurs ce que l'avenir me prépare? 

» Que, dumoins, ilncmesoit pas assez contraire pour m'em 

pécher de retrouver ma place au milieu de vous ! 

» Eh ! qui ne serait fier de redevenir votre égal ? 

» Quel barreau offrit une réunion plus nombreuse, plus com 

pacte, plus fraternelle de légistes profonds, de défenseurs ha-

biles, d'orateurs éloquens, d'hommes consciencieux et désin-
téressés ! 

» Continuez.... Je n'ai pas d'autre vœu à former dans Pin 

térêt de votre gloire. 

» Surtout conservez-moi les sentimens don! j'étais trop heu 

roux; et si, dans l'entraînement de l'improvisation, dans la 

chaleur de la défense , il m'nrriv» jamais de m'écarter du res-

pect.dii aux organes de la loi, n'ayez pas la cruauté de me le 

rappeler... Vous surtout, jeunes avocuts, que ce ne soit point 

là ce que vous auriez retenu des exemples que j'ai pu vous 
donner! 

u Auprès de vous sont assé ces hommes utiles ct laborieux , 

institués pour prépare»' les vows de la justice. 

ii Tant que la nécessitéj d'uneî'procédure, seule garantie 

d'une défense éclairée, seule ressource contre d'odieuses sur-

prises, sera sentie, les avoués seront les lévites du leinple. 

u Plusieurs fois, de la place où je suis, mes prédécesseurs 

payèrent un juste tribut d'hommage à l'exactitude, à la loyauté 

au désintéressement, aux connaissances spéciales, aux bons 

servi' es de MM. les avoués de la Cour: et personne ne pou-

vait apprécier p'us que moi la vérité de la louange. 

u Puissent-ils persévérer dans ces principes de sagesse, por-

ter toujours à leurs cliens cet intérêt qui leur fait oublier le 

leur, éviter toujours ces actes aussi inutiles que dispendieux, 

transmettre à leurs successeurs, ainsi qu'aux avoués des Tri-

bunaux infér ieurs de si salutaires exemple! ! 

u Et puissions-nous tous, Messieurs, fidèles à de saintes pr(-

messes, concourir, par l'accomplissement franc et sévère de 

nos devoirs respectifs, à la stabilité du trône qui reçut nos ser-

mens, au maintien de l'ordre légal, au perfectionnement de 

nos institutions, à la sécurité et au bonheur de vos justicia-
bles, a 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES (Niort). 

( Correspondance particulière. ) 

PBKSIDF.NCE DE M. ARNAUD-MLNAP.DIÈRE. — Audiences des 1 1 
12 et i3 juillet. 

Chouannerie. — Fol à main armée. — Meurtre. —Affaire 

de Bonj , dit le Capitaine noir. 

Bory eompuraissait sous le coup île sept chefs d'accusa-

tion , tous li és graves ; il avait l'ait partie des bandes qui 

infectent la Vendée, et y avait exercé un emploi ou com-

mandement ; aussi lui repre-ciiait-on : 1° d'avoir pris part 

à «t attentat dont le but était de détruire le fouverne-

ment ou d'exciter à la guerre civile ; 2° de s'être rendu 

coupable d'un vol avec violence, au préjudice d'un sieur 

Lemofïe, colporteur; 5° d'avoir commis un vol à main 

armée, ensemble et de concert avec une ou plusieurs per-

sonnes , la nuit , au préjudice de M. Ravix ; 4° de s'être 

rendu coupable de meurtre avec préméditation sur la 

personne de ce même sieur Uavix ; o° d'avoir tenté de 

donner la mort au sieur Bouchet fils, étudiant en droit ■ 

6° d'avoir commis , avec un autre brigand , un vol avec 

armes et sur la voie publique, au préjudice d'un sieur 

Fesbœuf ; 7° d'avoir volé les armes du sieur Bouchet père 
après avoir fait usage d'armes. 

Celte affaire , portée aux assises d'avril , n'y reçut 

point solution , quoique Bory eût formé, avant celles du 

précédent trimestre , un pourvoi en cassation pour cause 

de suspicion légitime , et que trois mois après il ne justi-

fiât qu'imparfaitement de la réception de sa requête à la 

Cour. En effet , aux assises d'avril , il laissa , suivant le 

conseil qu'il en avait reçu sans doute de ses amis politi-

ques , procéder aux débats de l'affaire, et, fidèle au sys-

tème qui lui avait été suggéré de garder le plus absolu 

silence , il se tût sur la décision de la Cour de cassation 

qui ordonnait communication. Le ministère public put 

cependant éviter le piège qui lui était lendu , parce qu'il 

fut officiellement informé , au moment ou il allait faire 

son réquisitoire , de l'arrêt de la Cour suprême , et de-
manda le renvoi. 

Le pourvoi de Bory ayant été rejeté , la cause venait à 

celle session. Après avoir entendu , pendant deux jours 

les témoins à l'appui de l'accusation , et celui appelé par 

l'accusé , que , sans qu'il fût cité et sans notification pré-

alable , le ministère public consentit à voir déposer sous 

la foi du serment , M. le procureur-général se borna à 

faire un exposé rapide des faits, déclarant ne vouloir par-

ler qu'à la raison et non pas aux passions. Ce magistrat a 

d'abord présenté quelques faits de moralité, il a rappelé 

le vol du fusil d'un sieur Champeaux, commis par Bory 

les excès auxquels il s'est livré contre un sieur Barré et 

un sieur Faucliier, gendarme , ses violences sur la veuve 

Rouvreau , qui , menacée par lui de mort , eut le courape 

de saisir avec force l'arme meurtrière qui déjà avait mar-

qué son sein , et s'écria : « J'ai quatre enfans , ils n'ont 

que moi pour soutien , scélérat ! viens donc les tuer et 
tu m'assassineras ensuite, viens donc ! » 

t On a voulu détruire, a dit M. le procureur-général 

l'impression qu'avait pu faire la déclaration de ce'tte fem-

me, dont la conduite a été sublime, en attaquant ses 

mœurs ; on n'a rien prouvé, tout a été démenti ; veuve 

deux fois , elle a contracté un troisième lien, et s'est tou-

jours alliée aux familles les plus lionnêles du pays. Mais 

veut-on croire aux odieuses imputations de Bory, ce n'est 

pas au parti qui lui porte un si surprenant intérêt à pré-

tendre qu'une femme qui a failli ne mérite plus ni égards 
ni confiance. » u 

Entrant dans l'examen des chefs d'accusation , M |« 
procureur-général a abandonne celui relatif au vol' fait au 

préjudice de Lemoffe , parce que ce témoin n'ayant pu 

être cité que le 10, l'accusation manquait de son premier 
élémenl sur ce point. 

Passant à l'assassinat du sieur Ravix, M. le procureur 

gênerai en a retracé ainsi Ibùtés les circonstances • 

« Ravix, ancien et brave miliiaire, avaii épousé une 



femme de l'Homnoye, qui lui avait donné de la fortune ; 

maire de sa commune et libéral, il avait été signale a la 

haine des chouans. On le sait, ces prôneurs de liberté 

vouent souvent à la mort ceux qui n'ont pas leur opinion, 

et pour arriver à leur but, quand ils ne peuvent attenter 

aux jours de leurs ennemis, ils les calomnient : ils savent 

bien que, par fois, calomnier, c'est tuer. Ravix avait a 

leurs yeux commis un autre crime; le hasard l'avait con-

duit avec deux gardes, qui comme lui étaient armés d un 

fusil double, près de cinq chouans endormis, l'un d eux 

était Robert, chef des bandes redouté, Ravix n'était point 

habitué à tirer sur un ennemi endormi, il es éveilla, et 

n'exigea d'eux que leur éloignement des lieux qu'il habi-

tait. La mort de Ravix fut dès lors jurée. 

» Le 10 août, cinq chouans se présentent à son domi-

cile, il était absent, son épouse, seule, les reçoit ; ils pil-

lent, ils volent divers objets, ils protestent pourtant de 

leur intention pure: nous ne lui voulons point de mal, di-

sent-ils à M mc Ravix, que votre mari apparaisse, qu'il soit 

tranquille , soyez aussi sans inquiétude ; ils envoient et 

vont eux-mêmes chercher M. Ravix, il ne venait pas. Las-

sés d'attendre leur victime, ils se retiraient quand M. Ra-

vix arrive, traversant une cour, dans laquelle^ trois do-

mestiques et son fermier le voient passer, sans l'avertir du 

danger qu'il va courir; Bory, qui le premier l'aperçoit, 

s'écrie : le voilà, et les premiers mois qu'il lui adresse 

sont ceux-ci : t Connais-tu Robert? — Vous le connais-

sez mieux que moi, et vous savez bien que sa vie a élé à 

ma disposition, je la lui ai laissée, que voulez-vous donc 

de moi? — Viens nous montrer le chemin de la forge à 

fer Il s'y refuse, on veut le garoiter, on cherche des 

cordes, il cède à leurs violences, ils le poussent devant 

eux en passant encore dans la cour où quatre domesti-

ques le laissent entraîner. > Sa malheureuse épouse qui 

ne pressent que trop le sort funeste réservé à son époux, 

les suit en appelant à son secours des hommes qui resten t 

froids à ses cris, mais elle n'a pas encore atteint les bri 

gands que deux coups de fusil se font entendre , elle im-

plore de nouveau ceux que la peur rendait immobiles, 

une fille la suit, elles arrivent au lieu fatal, Ravix avait 

reçu le coup mortel ; transporté à son domicile, le lende-

main il avait cessé de vivre. 

» Ses douleurs ne lui permirent même pas d'articuler 

quelques mots, aucune révélation ne fut faite par lui, 

mais M'" c Ravix, mais deux de ses domestiques reconnais-

sent dans Bory l'un des auteurs du crime; deux autres in-

dividus n'avouent pas cette reconnaissance. L'un est un 

sieur Fouillet, poursuivi pour chouannerie, l'autre est un 

enfant naturel, élevé chez Fouillet, et dont on avait long-

temps caché le nom et la demeure à la justice. 

» Les assassins avaient laissé au domicile de Ravix une 

gourde qui appartenait à Bory, et Bory déniait cette pro-

priété qui a été prouvée jusqu'à l'évidence. 

» Un sieur Poignant, poursuivi comme chouan, avait 

dans les prisons de Parlhenay, reçu de la bouche même 

de Bory l'aveu du crime commis sur Ravix: Poignant, 

condamné depuis cette révélation, ne la confirmait pas en 

termes aussi formels, mais un sieur Rivière que Poignant 

avait initié aux secrets de Bory, est venu déposer de ses 

aveux. 

» Devant la déclaration de Mmc Ravix qui dépose en 

présence des vètemens sanglans de son mari, devant cette 

gourde accusatrice témoin muet mais accablant, devant 

les aveux de Bory, hésiteriez-vous encore à croire à sa 

culpabilité, s'écrie M. le procureur-général : eh bien ! sa-

chez-le donc; Ravix, Bouchet et Bry étaient trois victimes 

désignéesà la cruauté de Bory; et il produit pour prouver 

cette affreuse vérité, de nombreux renseignemens, de 

nombreux témoignages que l'on n'a pas détruits, etjusques 

à des aveux de Bory qu'il a inutilement déniés. 

» Oui. M. Bouchet était aussi une victime offerte en 

holocauste à des ennemis particuliers ou politiques, et les 

faits passés à la fin d'août et le 12 septembre le démon-

trent assez. » 

M. le procureur-général rappelle que M. Bouchet a été 

arrêté à la fin d'août , dans un champ oit il chassait avec 

son fils et son neveu. Après avoir tiré sur chacun des 

chasseurs plusieurs coups de fusil qui ne les atteignirent 

pas , on saisit M. Bouchet père au corps, on lui enleva 

son arme ; il n'échappa à la fureur des cinq chouans qui 

l'arrêtèrent, que parce que quatre d'entre eux ayant inter-

rogé un paysan pour s'assurer de l'identité de M. Bou-

chet , celui-ci ne se trouvant plus retenu que par un seul, 

parvint à le renverser et gagna son domicile , malgré les 

nombreux coups de fusil tirés encore sur lui. 

Ici l'accusation reconnaît que la participation de Bory à 

ce fait ne lui paraît pas assez démontrée, et conçoit qu'il 

puisse s'élever dans l'esprit des jurés , des doutes qu'elle 

partage. 

c Mais si M. Bouchet père avait échappé à six coups de 

fusil , la haine n'était pas assouvie , et il fallait le frapper 

dans ce qu'il avait de plus cher. Le 12 septembre était un 

jour de marché à Parlhenay : on savait bien que M. Bou-

chet y allait toujours , et qu'il y amenait par fois sa fa-

mille. On l'attend à son retour ; le fils précédait ses pa-

rens , trois coups de fusil sont instantanément dirigés sur 

lui , deux n'atteignent que ses vêteniens , un troisième le 

frappe d'un" b ille a l'abdomen , il tombe , ses assassins 

s'enfuient ; mais ce malheureux jeune homme craint qu'on 

réserve le même sort à son père ; il rassemble ses forces 

et court au devant de lui ; il a à peine fait quelques pas , 

qu'épuisé il tombe dans un champ de genêt. Malgré les 

douleurs affreuses qu'il ressent , il distingue l'arrivée de 

ses parens, et s'écrie : « N'avancez pas , mon père , n'a 

vancez pas , les chouans sont là. » À cette voix , que son 

altération ne lui empêche pas de reconnaître, M. Bouchet 

accourt et trouve son fils baignant dans son sang.' « Ils 

l'ont tué , les monstres , mais ils n'auront pas leur victi-

me », se dit-il , et il reste pendant plus de deux heures 

auprès de son lils , malgré le danger qu'ils couraient en-

core tous les deux, à attendre les secours que son épouse, 

qui l'accompagnait, était allée chercher. Enfin on le porte 

à son domicile , où les secours de l'art l'ont rendu à la 
vie ; mais il porte encore la balle meurtrière. 

M. Bouche! lils n'a rien vu, ses lâches assassins l'atten-

daient derrière une haie. Cependant du lieu du crime à la 

Frotjne, de la Frog>ie au Retors, du Retors h la Pipar-

dière , de nombreux témoignages suivent les deux assas-

sins ; l'un est resté inconnu , l'autre est Bory. Un témoin 

lui a parlé à la Pipardière , et a reçu de lui des menaces 

de mort s'il disait l'avoir vu. De la Pipardière les deux as-

sassins se dirigeaient sur le pont Bariteau ; et là, Bory 

encore , parle à une personne qui le connaissait depuis 

long-temps , et vient rendre compte de l'entretien qu'ils 

eurent ensemble. 

• Bory avait donc accompli ses vengeances, et les victi-

mes marquées à son âme sanguinaire , avaient été frap-

pées : Ravix n'était plus , Bouchet fils avait été assas-

siné ; restait M. Bry ; mais huit jours après le meurtre de 

Ravix , Bory et sa bande s'étaient présentés au domicile 

de M. Bry : en les apercevant, et n'ayant pas le temps de 

fermer ses portes , il prit la fuite et fut se cacher. Sans 

doute Bory avait dit à M 1"" Bry qtf il ne venait que pour 

rassurer son mari, et bannir les inquiétudes qu'il avait 

manifestées : mais Bory aussi avait dit à Ravix : « Sois 

tranquille. » Et Ravix avait été assassiné ! 

> C'est ainsi que pour mieux l'enlacer, il cherchait tou-

jours à endormir Sa victime. » 

M. le procureur-général entrelient ensuite les jurés du 

dernier chef d'accusation : le vol commis à Ferbœuf ; il 

fait passer sous leurs yeux tous les eléinens qui consti-

tuent la preuve de la matérialité ; mais pour démontrer la 

culpabilité de Bory , manque aussi Ferbœuf , qui , il est 

vrai , a eu avec l'accusé une confrontation accablante , 

confrontation que l'on n'a pu opérer aux débats de celte 

session , Ferbœuf étant décédé. , 

Après être entré dans tous les développemens néces-

saires pour prouver sur chacun des faits la culpabilité de 

Bory , M. le procureur-général termine ainsi : « Je ne 

veux point chercher à vous intéresser en faveur de la 

cause que le ministère public a la tâche pénible de vous 

présenter ; vous connaissez les ordres de la chouannerie ; 

vous connaissez ses crimes ; déjà vous avez eu à faire 

preuve de justice et d'impartialité ; vous le savez , ce 

n'est que par une courageuse fermeté , niais continue , 

que l'on peut parvenir à rendre le calme et la tranquillité 

au pays qui vous confie son salut. Sans doute il est bien 

pénible d'avoir à prononcer des peines capitales ; mais si 

votre conscience vous dit encore que vous avez à séparer 

de la société un membre corrompu , vous ne resterez pas 

sourds à sa voix. » 

L'avocat de Bory emprunté au barreau de La Rochelle 

est entré par ces mots dans la discussion de celte affaire : 

i Appelé à l'improvisle à défendre Bory , je n'ai pu 

rassembler les nombreux matériaux d'une défense si gra-

ve, et d'autant plus difficile pour moi que je remplace un 

illustre confrère qui, descendu du parquet de la Cour , 

prêta plus d'une fois les secours de sôn éloquence aux 

nombreuses victimes de nos temps de discorde. M. Bou-

chard manque à cette cause, et c'est moi , inhabitué aux 

affaires criminelles, qui suis appelé à remplacer son talent; 

c'est moi qui, jeune encore, étranger aux débats solen-

nels, dois ici tenir la place de celui dont la réputation 

ajoute encore à son véritable mérite ; c'est moi qui me 

présente en face de trois échafauds. Sept chefs d'accu-

sations sont portés contre mon client ; ce sont autant de 

téteS d'un hydre qui cherchent à l'enlacer ; et peut-être 

que déjà se trouve en celte enceinte, le bourreau qui vient 

demander s'il aura à dérouiller le fer commis à sa garde. 

Vous le voyez, Messieurs, j'ai besoin d'une bienveillante 
attention. » 

Après quelques réflexions sur les effets de la prévention , 

l'avocat suit l'ordre de la discussion établi par M. le procureur 

général et dit : « Le vol de Lcmoffe n'est pas prouvé, il est im-

possible que Bory y ait pris part, il n'était point encore à 

cette époque dans les bandes, il ue peut donc même pas servir 
de point de moralité. 

» Le fait de l'enlèvement du fusil deChampeaux, n'est point 

un vol, c'est un échange. Si Bory avait l'âme sanguinaire , 

comme on la lui suppose , il aurait tué Barré , Faucliier et la 

veuve Rouvreau, i! se croyait trahi, il n'eût pas pardonné. Acte 

m\st dû de ces paroles de M. le procureur-général : « Parce 

qu'une femme a failli, ne lui doit-on plus ni égards , ni con-

fiance?» Ces premières evn l ussions révèlent assez que ce ma-

gistrat n'a pas ajouté lui à certaine insertion du Moniteur. » 

Passant à l'assassinat de Ravix, l'avocat convient qu'il n'y a 

pas de doctrine politique qui excuse le meurtre; aussi déclare-

t-il ne pas entendre le justifier, mais vouloir seulement con-

tester des reconnaissances. Il attribue au trouble de M"" Ravix, 

à l'agitation qui régnait dans sa maison et dans ses sens, l'er-

reur bien pardonnable qu'elle a pu commettre, puisqu'on lui 

avait dit avant de reconnaître Bory : l'assassin de votre mari 

est dans cette prison. Il relève, en combattant les reconnais-

sances des deux domestiques des fermiers de Mm* Ravix, des 

contradictions qui existeraient entre leur déclaration et celle 

de celte dame. 11 y oppose les dépositions négatives du fermier 

es d'un jeune enfant, il discute chacun des points qui ont servi 

à établir ces prétendues reconnaissances, et de ces paroles 

adressées par le chef de la bande à M. Ravix : Connais-tu Ro-

bert? il tire un grand argument, sur lequel il insiste long-

temps, en faveur de son client. 

Il ne s'occupe que fort peu du désarmement de M. Bouchet, 

fait que l'accusation paraît avoir abandonné. 

Sur la tentative d'assassinat de M. Bouchet fils, l'avocat fait 

observer que la victime n'a rien vu, que parmi les autres té-

moins, le principal est un enfant ; que puisqu'on suppose de 

l'adiesse à Bory, il n'est pas vraisemblable que, plusieurs rou-

tes lui étant ouvertes , il ait pris par celle qui le forçait de pas-

ser près de personnes dont il savait être connu; que d'ailleurs 

lous les témoins n'étaient pas d'accord sur les points de recon-

naissance , et que cette reconnaissance n'était point faite par 

les premiers témoins avec certitude, qu'ils n'ont présenté que 
des doutes. 
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inoins certain que les reconnaissances? qu'elles ont eu de 
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public. Sans être conspirateur, ou réputé tel , était on 

ne voudrez pas rendre cette salle l'écho des arrêts de? 
Convention. 11 fut aussi un homme, dont j'admirai 

jours la gloire en repoussant son despotisme, Napoléo!" 

qui voulait faire une classe particulière des criminels d'F 

tat : un acquittement ou une condamnation peuvent r 

sait-ii, produire de funestes effets ; il les jetait dans dés 

cachots. Messieurs, à moins que vous ne veuillez absolu-

ment dresser un échafaud , il y a de la place à Biave en" 

voyez-y Bory. » 1 ' 

M. le procureur-général : Je commencerai , en repli-

quant , par où l'avocat vient de finir. 11 vous a parlé delà 

Convention, je ne vois pas dans quel but: ne sait-on pas 

qu'elle ne fil exécuter que des hommes politiques? Sa 

faulx tomba sur lesMalesherbes, sur les membres du par-

lement , sur les hommes de bien et de grand mérite et 

c'est par rapport à Bory qu'on vous rappelle ses excès à 

jamais déplorables; Bory, flétri par l'opinion publique ; 

Bory, à peine l'un des agens , à la solde d'énergumènes 

qui se servent d'assassins, comme d'autres du poison ; et 

c'est aussi par rapport à Bory, qu'on vous rappelle le sou-

venir de Blaye et de la duchesse de Berri. Je n'ai point 

assez de paroles pour m'élever avec énergie contre sa 

conduite en Vendée, pour retracer tous les désordres que 

sa présence y causa, pour dire combien il y fut versé de 

sang, pour rappeler tous les malheurs que je déplore, 

dont elle fut I occasion ou le prétexte; mais faudra-t-ii 

que ce soit moi qui vous dise : « X applaudis à son courage, 

» le courage par tout où il se montre commande l'estime 

» de tout bon Français; Blaye fut honorée par la présence 

» de la duchesse de Berri. » Eh quoi ! vous proposez d'y 

envoyer Bory, vous voulez que Bory aille souiller la 

chambre qu'elle occupait. Ah ! que cette défense est im-

prudente, et il me sera permis de le dire, bien peu 

adroite! » 

En réfutant toutes les objections de la défense sur les 

points de moralité, M. le procureur -général s'écrie: 

tant devant quatre' têtes d'enfans à abattre. Si 

trouvez encore ailleurs, Messieurs les jurés, 

votre devoir. 

Que signifie cet acte demandé de ce que je n'ajouterais 

pas foi à certaine publication du Moniteur, parce que j'ai 

dit qu'une femme qui a failli, n'en mérite pas |moins 

égards et confiance dans les faits dont elle dépose; de 

quel droit donne-t-on cette interprétation à mes pa-

roles, de quel droit recherche-t-on ma pensée? je ne dois 

aucun compte de mon opinion personnelle , j'ai présente 

une vérité, vous m'avez compris, MM. les jurés. » 

Dans une argumentation aussi serrée que précise, » 

le procureur-général détruit ensuite tous les doutes que 

la défense avait voulu faire naître sur la culpabilité de 

Bory. Après quelques développemens pour la preuve de 

l'attentat contre la sûreté de l'Etat, qui était trop M* 
tré pour qu'il eût besoin d'y insister , ce magistratJJWj 

« J'ai commencé par où avait fini l'avocat, je terminerai 

par où il avait commencé. Non, Messieurs, non, le boui" 
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3" *«ner M. Villet-Collignon , imprimeur à Verdun, 
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î •'•pitorité prit ombrage de cette publication. Un sous-of-

« tr de gendarmerie et le commissaire de police se trans-

portèrent successivement au domicile de l'imprimeur et 

I l'éditeur ; des procès-verbaux furent dressés contre 

fan et l'autre en vertu des art. 17 et 19xle la' loi du 21 

octobre l&jU» et à raison de l'omission du nom de l'im-

nripièiir au bas du discours ; par suite dix exemplaires 

furent saisis au domicile de l'éditeur. 

L'imprimeur seul comparaissait à l'audience. M. Villet-

Peiit, absent depuis quelque temps ct n'ayant pu recevoir 

la citation, faisait défaut. 11 est résulté des dépositions 

des témoins et de l'interrogatoire de M. Villet-Collignon, 

que le discours, de M. Briqueville était sorti de ses presses 

sans nom d'imprimeur, et que les exemplaires en avaient 

été distribués par les soins de M. Villet-Petit , pour le 

compte et sur la demande duquel ils avaient été imprimés. 

Me Baudot , avoué au Tribunal de Verdun , a porté la 

parole pour M. Villet-Collignon. 

c Messieurs , a dit le défenseur, la loi dont on vous 

demande l'application existe depuis dix-neuf ans ; plus 

d'une occasion s'était offerte au ministère public , et ja-

maisjusqu'alors il n'en avait invoqué devant vous les dis-

positions rigoureuses. Quelle est donc la véritable cause 

des poursuites dirigées contre mon client ? Est-ce bien 

l'omission d'une simple formalité , ou faudra-t-il la cher-

cher dans le discours même de M. de Briqueville ? L'o-

mission alors ne serait plus que le prétexte , la politique 

serait la cause réelle , et nous avons quelques raisons de 

croire que telle a été la pensée de l'accusation. Il nous eût 

été facile de repousser l'attaque même sur ce point, mais 

nous n'avons pas dû nous y préparer ; nous nous renfer-

merons donc dans le cerclé tracé par le ministère public; 

car si nous devions traiter la question politique, ce ne se-

rait point devant vous , Messieurs , mais devant un jury. 

II ne faut pas oublier qu'une ère nouvelle, une ère cle li-

berté a commencé pour la France. La loi dont on requiert 

l'application pouvait convenir au pouvoir déchu ; elle n'est 

point applicable à l'époque actuelle. > 

Entrant alors dans la discussion, l 'avocat présente plusieurs 

moyens de défense. Il soutient d'abord que la loi du i\ octo-

bre 1814 est contraire à l'esprit et à la lettre de la loi fonda-

mentale : que la loi invoquée était une violation manifeste de 

wt. 8 de la Charte de i8t4, ct qu'à plus forte raison elle est 

en contradiction avec l'esprit delà Charte de i83o. Il compare 

les articles i5et 16 de la loi de i8t4 aux articles a83 et 

<4 du Code pénal, et conclut du rapprochement de ces dispo-
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analogues à Celles qui ont motivé les poursuites actuelles, 

n s était abstenu. Si des contraventions ont eu lieu , le 

parquet n'en a pas eu connaissance. Et d'ailleurs, nous 

n hésitons pas à le dire, si l'écrit eût élé inoffensif, le par-

quet aurait réfléchi avant de se déterminer à poursuivre. 

\ ous êtes poursuivis parce que vous avez peint le chef de 

I armée comme un insigne voleur ! Vous vous êtes adres-

sés à l'armée, dès-lors vous n'avez pas pu nous empêcher 

de remarquer en vous une intention hostile à l'ordre de 

choses actuel. Ç'a été pour nous un motif déterminant, 

voilà notre profession de foi.» 

L organe du ministère public examine d'abord le moyen 

tiré de ce que la loi de J 8 1 4 serait en opposition avec la 

Charte. Ce moyen, dit-il, est étrange, il cM tout à fait nouveau, 

je ne pense pris qu'il ait été présenté devant aucun Tribunal ; 

et, pour le combattre, il lit le dispositif d'un arrêt de la Cour, 

de cassation. Il soutient ensuite que l'art. 283 du Code pénal 

doit s'entendre autrement que ne l'a prétendu la défense, et 

que la conjonction ou n'étant point ici alternative mais bien 

copulative, il suflil de l'omission du nom de l'auteur ou de ce-

lui de l'imprimeur pour établir la contravention. Il termine 

son argumentation par la citation d'un arrêt de la Cour de cas-

sation relatif à l'impression de la réponse de M. de Cormenin 

au président du conseil. 

M. le procureur du Uoi, termine ainsi sa plaidoirie : 

« La prévention est suffisamment justifiée ; vous de-

vez, Messieurs, appliquer la loi ; sans doute l'amende est 

exorbitante; mais le gouvernement a aussi son équité 

[u'il sait concilier avec la sévérité de la justice. Nous se-

•ons les premiers à provoquer la bienveillance du pouvoir 

si M. Villet-Collignon ne se met en mesure de le faire, et 

s'il ne prend soin de paralyser nos bonnes intentions à 
son égard. » 

M1' Baudot, réplique aussitôt. Il se plaint vivement de 

ce qu'on ait étendu le cercle de la prévention, en faisant 

d'une affaire de pure forme une cause politique ; il fait 

remarquer au Tribunal que ses moyens de défense sont 

restés sans réponse, et qu'on ne lui a opposé que des ar-

rêts dont on s'est borné à lire le dispositif. Les moyens 

déjà plaidés, mais reproduits sous une autre forme, com-

plètent sa réplique. 

Le magistrat chargé de soutenir la prévention, prenant 

de nouveau la parole , dit que l'art. 283 du Code pénal , 

sur lequel a roulé une partie de la discussion , ne peut 

être invoqué par le prévenu, et doit au contraire motiver 

la condamnation. 

Le Tribunal, après une heure et demie de délibération, 

rend un jugement conforme aux conclusions du procureur 

du Boi , et condamne M. Villet-Collignon à 5000 fr. d'a-

mende , M. Villet-Petit à 1000 fr., et tous deux aux frais 

du procès. 

CHRONIQUE. 

DÈPARI'EMENS. 

— Une affaire de duel , qui promet des débats fort in-

téressans , sera portée aux prochaines assises de Beims 

(Marne), dont l'ouverture est fixée au lundi 5 août. Deux 

avocats de la capitale, Mes Guillemin et Chaix-d'Est-Ange, 

porteront la parole dans cette cause, indiquée, dit-on au 

samedi 10. Le principal accusé est M. de Mosny, capi-

taine adjudant-major en disponibilité, à Barbonne ; le se-

cond accusé est M. de Boussel, marchand de meules, à 

Montmirail; l'un et l'autre seront défendus par M" Guille-

mvj. W Chaix plaidera pour M'" e veuve Lemerle, de Sé-

zanne , partie civile. Nous ferons connaître ceux des faits 

de ce grave procès qui nous paraîtront de nature à pi-

quer la curiosité publique, ainsi que la décision du jury et 

1 arrêt qui in erviendra. 

— Louise Collin, âgée de 17 ans, de la commune de 

Bignicourt-sur-Saulx, arrondissement de Vitry-le-Fran-

çois, comparaîtra devant la Cour, sous l'accusation d'in-

cendie volontaire. 

La session sera présidée par M. le conseiller Bryon , 

dont le talent et l'impartialité sont appréciés depuis long-

temps. 

— Une ordonnance de la chambre du conseil du Tri-

bunal de Beims, a déclaré n'y avoir lieu à suivre contre 

les nommés Jean-Théodore Desloges et Louis-Joseph 

Barbier, habitans de Villers-Marmery , compromis dans 

la lutte sanglante qui a eu lieu dans cette commune , le 

21 juin dernier, et dont nous avons rapporté les princi-

pales circonstances dans le N" 2457 de la Gazelle des Tri-

bunaux. Les cinq soldais arrêtés, Poulain, Dubul, Des-

pérament, Jossc et Zeller, sont renvoyés devant leurs 

juges naturels, à Chàlons-sur-Marne, attendu que, res-

tant seuls inculpés, l'apprécialion des faits qui leur sont 

reprochés n'appartient qu'à l'autorité militaire. On sait 

que le malheureux Bogeron est mort le lendemain de la 

blessure grave qu'il avait reçue à la tète, sans qu'on ait 

pu jusqu'à présent découvrir l'individu qui lui a porté le 

coup terrible auquel il a dû succomber. 

— Le double pourvoi en cassation et en grâce formé 

par Clémenline-Célestine Pral , âgée de 22 ans , demeu-

rant à Baye, arrondissement d'L pernay, contre l'arrêt 

de la Cour d'assises de la Marne, du 28 novembre der-

nier, qui la condamne aux travaux forcés à perpétuité , 

comme coupable de tentative d'empoisonnement sur ses 

père et mère , sur ses oncle et tante , sur trois personnes 

de la maison de ses père et mère , et sur quatre domes-

tiques ou gens de la maison de ses oncle et tante , ayant 

été rejeté, cette jeune fille a subi l'exposition publique à 

Beims , samedi 20 juillet. Quant à Denis Peigné , son 

complice , condamne à la même peine, il est encore sursis 

à toute exécution. 

Quatre autres malfaiteurs ont aussi été exposés le même 

jour. L'exécuteur des arrêts criminels du déparlement 

de la Marne a été assisté de son confrère de l Aisne, le 

sieur llobineau, conformément à I ordonnance royale du 

7 octobre, qui supprime l'emploi d'airfp-<\*&M dans un 

grand nombre de chefs-lieux judiciaires. Ce dernier rece-
vra une indemnité de voyage fixée à 60 fr. 

— Par arrêt du 4 juillet courant , la Cour royale de 

Nanci a condamné le sieur Joseph Deville , maire de Cle-

rey , et le sieur Nicolas Deville , propriétaire au même 

lieu , solidairement en 4000 fr. de dommages-intérêts au 

profit du sieur François-Anselme Serrières , à raison de 

violences très graves par eux exercées sur la personne de 

ce dernier. ( Journal de la Meurlhe. ) 

PARIS , 23 JUILLET. 

— MM. Mangin et Dubois, nommés substituts du pro-

cureur du Boi , le premier au Tribunal de première ins-

tance de Tonnerre , le deuxième au Tribunal de Vitry-

le François , ont prêté serment à l'audience de la 1" 

chambre de la Cour royale , du 22 de ce mois. 

— M. le premier président Ségttier part demain 24 

juillet , et ne sera pas de retour avant les vacances. Pen-

dant la durée de ce congé, l'audience de la l re chambre 

sera présidée par M. Brière de Valigny. 

— Vous connaissez Gaspard l'Avisé , gas Normand, à 

la chevelure épaisse et flottante, à l'air moitié naïf, moitié 

malin ; supposez qu'il ait vieilli , qu'il ait atteint ses G0 

ans ; faites-en un prévenu de mendicité , vous avez tout 

juste l'encolure , la tournure, le portrait , enfin, du nom-

mé Marchand qu'un garde municipal amène sur les bancs 

de la police correctionnelle. Marchand salue le Tribunal, 

salue le greffier, salue le public. Au moment de s'asseoir 

il salue le garde placé à ses côtés. 

M. le président : Levez-vous ! (Marchand salue encore.) 

Vous avez mendié? 

Marchand , après un nouveau salut : Oh que non da ! 

mon juge , je ne suis pas de cet état-là , mon bon Dieu ; 

merci ! Bonne sainte Vierge , qui est-ce qui dit ça? On a 

dit au pays qu'il fallait tout de suite 40,000 ouvriers pour 

travailler aux fortifications; j' m'ai accouru dardar. J'ai 

tout laissé, quoi! On disait au pays qu'il y avait gros à 

gagner. 

M. le président : On vous a vu sur les boulevards, ten-

dant le chapeau aux passans. 

Marchand : Oh que non da ! mon juge. J'arrivais à Pa-

ris. J' n'ons jamais vu Paris, quoi! Je saluais tous les 

beaux Messieurs, pour avoir de l'ouvrage aux fortifica-
tions de Paris. 

M. le président : Les sergens de ville ont déclaré que 

vous aviez mendié. On a trouvé sur vous 55 sous et des 

liards (Marchand salue). Avez-vous reçu desliards? 

Marchand : J' n'ons rien reçu de personne; eh ! mais 

mon Dieu ! j' n'ons rien reçu. (Marchand ôte sa cravate.) 

Qu'on me guillotine tout de suite si j 'ai rien reçu (Mar-

chand pose sa tête sur la barre dans l'attitude d'un pa-

tient qui attend le coup fatal). Qu'on me guillotine si j'ai 

reçu une pauvre centime : quoi ! je voulais travailler aux 

forts comme les autres. 

Le Tribunal condamne Marchand à 24 heures d'empri-

sonnement. Marchand salue le Tribunal, salue le greffier, 

salue le public, salue le garde municipal et se retire en di-

sant : « Je vous souhaite à tous une bonne santé, mes 

bons Messieurs ! » 

— Madame Gibou , dans la charmante romance de la 

noce de M"c Pochet, a bien soin de faire figurer la gibe-

lotte au nombre des plats qui composaient le repas de 

noce, repas , dit-elle, fort satisfaisant en toute espèce de 

légumes , et dans lequel figuraient cinq vrais lapins dont 

elle était sûre d'avoir vu les tètes. C'est là la constatation 

d'un fait, savoir qu'à la barrière on façonne des gibelottes 

avec toute autre espèce de viande que celle du lapin do-

mestique, et que pour dissimuler la fraude on a soin de 

faire disparaître les tètes de l'animal employé à la confec-

tion des fausses gibelottes. 

Ce qui jusqu'ici n'a été qu'un bruit vague, traité sans 

doute de calomnie par tous les gargotiers de banlieue, 

sera désormais chose avérée pour ceux qui liront les dé-

bals du procès dirigé devant la 6e chambre contre le sieur 
Brutus Bezony. 

Bezony est accusé d'avoir vendu à des gargotiers des 

cha's morts, destinés à être façonnés en gibelotte. Cent 

vingt-cinq peaux de chat ont été trouvéesason domicile. 

Quinze tètes sanglantes, récemment séparées du tronc, 

quinze cadavres sans tête, dépouillés de leur peau, étaient 

autant de témoins accusateurs devant lesquels toute déné-

gation était impossible. Bezony a tout avoué. Une ins-

truction a été suivie contre lui, et pour en faire connaître 

tous les détails, il est peut-être à propos de citer textuel-

lement un passage du réquisitoire adressé à la chambre 

du conseil, réquisitoire dans lequel il est aise de voir que 

l'organe du ministère public a naturellement cédé à ce 

que le délit avait de plaisant lui-même et de grotesque 
dar.ô ses détails. 

« Bezony, dit le rédacteur du réquisitoire , a déclaré lui-

même qu'il vendait ces chats à des gargotiers, en faisant croire 

à ces derniers qu'il leur vendait des lopins : Il nous semble que 

"inculpé s'est un peu vanté ; farie croire k des gargotiers que 

des chats entiers sont des lapins I Cela n'est pas vraisemblable, 

et il n'est pas besoin IVrre gargotier pour distinguer un la-

pin dépouillé, d'un chat écuivhé ! 

» Mais si Bezony n'a pas trompé K s gargotiers sur la nature 

de la marchandise par lui vendue, il est bien certain que ces 

gargotiers o,nt trompé les bons parisiens en leur servant un 

civet de matou au lieu d'un civet de lapin. Dès-lors Bezony 

s'est rendu leur complice. 

» Bezony exerce son industrie depuis le commencement de 

l'année 1828 : Il n'a été arrêté qu'en juin 1 835. Pendant 5 ans 

il a donc fait 1 1 guerre : que de morts ! 

» On peut remarquer que l'inculpé porte le nom d'un célè-

bre assassin : BRUTUS. » 

C'est dans ces circonstances que Bezony comparaît de-

vant la 6
e
 Chambré, prévenu de s'être rendu complice dis 

gargotiers qui trompaient les consommateurs sur la na-
ture des marchandises par eux vendues. 

M. le président, au prévenu : On a saisi chez, vous quirie 
chai* mort* «M 180 peau* tl^ chitU? 



Bezony : Depuis 1828, je prépare des chats pour la 
cuisine ; je ne trompe personne : je livre ces chats aux 
rjarftoliers pour du chat. 

M. le président : Cela n'est pas probable. Quels sont les 
restaurateurs auxquels Vous vendiez du chat pour faire 
tics civets ? 

Bezony : Je ne veux pas les nommer; cela pourrait leur 
faire du tort. 

M. le président : On conçoit en effet que, les consom-
mateurs... 

Bezony : C'est une erreur, M. le président, ou plutôt j 
un préjugé. Le chat est une viande très salubre. J'ai le 
secret 'de le préparer de manière qu'il est impossible de 
le distinguer d'avec du lapin. Je n'ai pas jugé a propos 
de prendre un brevet d'invention pour cela. Mais vous 
même, M. le président , je veux vous faire manger un 
chat, accommodé à ma façon ( Longue hilarité). 

M. le président : Comment vous procuriez- vous tous 

ces chats ? . 
Bezomj : Je les achetais aux chiffonniers. Il s'en fait un 

commerce considérable, ct jamais aucun estomac ne s'en 
est plaint. Je ne préparais d'ailleurs que les chats de bon-
ne qualité (On rit.) 

M. le président : Il résulte de cela que les consomma-
teurs étaient trompés sur la nature des marchandises 
qu'on leur vendait , et qu'ils mangeaient du chat en 
croyant manger du lapin. 

Bezony : Au prix où est le lapin, il est impossible que 
les consommateurs des barrières aient pu croire qu'on leur 
en donne si large portion pour si peu d'argent. Un lapin 
vaut 5 fr., je donnais un beau chat, un chat première 
qualité pour 7<> centimes (On rit.) 

M. le président : Pour que les consommateurs n'eus-
sent pas à se plaindre d'être trompés, il aurait fallu que 
vos restaurateurs, au lieu de mettre sur leurs enseignes : 
Excellente gibelotte de lapin, y eussent fait inscrire : Ex-
cellent civet de chat. (Longs éclats de rire.) 

Bezony : Personne ne s'est plaint ; j'ai d'ailleurs été 
averti de la visite de M. le commissaire de police , et je 
n'ai rien caché. Je croyais faire une chose permise , et je 
travaillais en toute sécurité. 

Le Tribunal , sur les conclusions de M. l'avocat du Roi 

( m ) 

Ferdinand Barrot , a condamné Bezony à quinze jours 
d'emprisonnement. 

— M. Jacoubet s'occupe depuis plusieurs années d un 
Allas général de Paris. Ce travail immense allait parakre, 
quand M. Jacoubet apprend toul-à-cotip que son graveur, 
le sieur Niquet, est passé en Angleterre avec les tonds 
qu'il lui a conliés. Heureusement les cinquante et quel-
ques planches en cuivre qu'il avait gravées n'avaient point 
franchi le détroit , et M. Jacoubet en fut quitte pour une 
douzaine de cents francs , moyennant quoi il les retira du 
Mont-de-Piété où Niquet les avait engagées. Restait en-
core la minute primitive du plan, et comme INiquel l'avait 
laissée dans son appartement, M. Jacoubet, partie civile, 
demandait aujourd'hui au Tribunal du police correction-
nelle , 7

e chambre, où Niquet était traduit pour délit d'a-
bus de confiance , que cet objet fût compris au nombre 
des objets détournés , afin d'exercer ultérieurement ses 
droits contre le propriétaire des lieux, qui prétend, à ce 
qu'il paraît , exercer son privilège de propriétaire sur 
celte minute. Or, cette prétention a soulevé une question 
fort délicate, celle de savoir si le fait matériel d'un dépôt 
joint à sa non restitution par le dépositaire , suffit pour 
constituer le délit d'abus de conhance. M" Laterrade , 
avocat de M. Jacoubet , a soutenu l'affirmative , en dis-
tinguant entre le vol qui implique nécessairement la sous-
traction ou le déplacement frauduleux de l'objet volé , et 
l'abus de conhance qui est légalement caractérisé quand 
l'objet confié pour un travail quelconque n'est pas resti-
tué au déposant. M. Desclozeaux , avocat du Roi , a sou-
tenu au contraire que rien n'établissant que Niquet se fût 
appliqué ladite minute, puisqu'elle serait restée dans son 
domicile , ce fait ne constituait point le détournement 
prévu par la loi. 

Après de vives répliques, le Tribunal a consacré la doc-
trine plaidée par le ministère public; et en conséquence, 
tout en déclarant constant le fait du dépôt de la minute 
dont il s'agit, il s'est, sur ce point, déclaré incompétent. 
Statuant d'ailleurs sur le détournement des planches en 
cuivre effectué par Niquet, le Tribunal l'a condamné à 0 
mois de prison, 25 fr. d'amende, 1200 fr. de dommages-
intérêts au profit de M. Jacoubet. 
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\l\UE SAINT-GEORGES, K;„. 

BANQUE Fi m 
CRÉÉE sous LA RAISOK : PARRY ÎST COMPAGNIE. 

Cette Banque , placée sous le patronage (les plus 
hautes notabilités , n'opère j oint sur les remplace-

ment militaires. Son but spécial, qu'elle ennoblit en 
associant l'indigent à ses bénéfices, est de créer à tout 

Français, assuré dès sa naissance , et appelé au ser-
vice de l'Etal, par une mise qu'on suppose de 200 fr., 

payable seulement le premier de l'an , où il doit tirer 
au sort, un capital d'environ 2.000 fr. . lequel peut 
s'élever jusqu'à 5.000 fr. , si, lors de l'assurance , la 

mise est versée à la Banque de Prévoyance, place de 
la Bourse , n" 31 . Pour expliquer les avantages de 
celte combinaison nouvelle , il suffit d'observer que 

les levées de fit),000 hommes n'atteignent qu'environ 
le dixième des naissances , et qu'ainsi le souscripteur, 

placé, par exemple, par son option pour le versement 

immédiat, dans une catégorie distincte , obtiendra, 

outre les 2.000 fr. provenant de sa mise et de elles 
des neuf assurés dispensés du service , les intérêts de 
cette somme , capitalisés de semestre en semestre 
pendant vingt ans, et formant un total de 3,3GS) fr. 

Le taux des mises est laissé à la disposition des 
assurés. 

On souscrit pour des jeunes gens de tout âge au-

dessous de 20 ans ; mais plus l'assurance est rappro-

chée de la naissance, plus le bénéfice est important. 

S'adresser pour les renseignemens . et pour sous-

crire, soit aux notaires du royaume, soit au direc-

teur-général , à Farts , rue de Provence, n° 26. ( Af-
franchir. ) 

SOCIETES COMMERCIALES. 

( Loi du. 3 1 mars i833. ) 

D'un acte sous signature privée en date du quinze 

juillet courant, enregistré, fait entre M. ADOLPHE 

ROGEL1N, demeurant à Par is, rue Chariot, n° 47, et 

M. FRÉDÉRIC ROGELI ^ , demeurant aussi à Paris . 
rue des Deux-Portes-Saint-Jean, n" 2 , 

Il appert que la société verbalement formée par 

lesdits sieurs FRÉDÉRIC ROGK1.1N et ADOLI III : liO-
GEI.1N, pour l'exploitation du commerce de denrées 

coloniales , dont le siège était à Paris , rue des Deux-
Portes-Saint-Jean , n° 2 , et qui était connue sous la 

raison FRÉDÉRIC et ADOLPHE ROGE1.1N FRÈRES , esl 

et demeure dissoute à partir du quinze juillet, et que 
M. FRÉDÉRIC ROGELIN reste liquidateur de ladite 
société. 

Paris, vingt-trois juillet mil huit cent trente-trois. 

P. et A. UOGEI.W frères. 

Le terme pour lequel la société qui existait entre 
MM. JOHNSON, MUUE et DATI1Y, pour le com-

merce de soieries à Paris rue des Fossés-Montmartre, 

n° 10, et en dernier lieu rue Vivienne, n e 13 , sous la 
raison JOHNSON et MURE , étant expiré le trente 

juin mil huit cent trente-trois, M. THOMAS JOIINSON 
a cessé, à compter dudit jour trente-juin uni huit cent 
trente-trois, de faire partie de ladite société. 

Paris, ce vingt juillet mil huit cent trente-trois. 

T. JOHKSOK. 

. Par délibération du vingt juin mil huit cent trente-

trois , prise dans l'asemblee des actionnaires de la 

Banque de prévoyance et d'assurance mutuelle contre 
les chances de recrutement , 

Il appert , 

Que la raison sociale , qui était DARRU, SIOREL 
ct C° , a été changée en celle de DARRU FILS ALVÉ 

et O. 

Pour copie conforme : 

DARRC , lils ainé. 

ETUDE DE JT LEFEBURE DE ST-MAUK, AVOUE, 

Rue d'Hanovre, t\. 

Vente sur publications judiciaires en l'élude de M" 

Loyer, notaire à Auberviiliers, canton de Suifil-De-
nis. en 66 lots, de la FERME de Rouvray, sise com-

mune de Pantin, et pièces lie TEKfcE en dépendant 
situées sur les communes de Pantin . la Valette et 

Auber viiliers, arrondissement de Sainl -Di nis (Seine). 
L'adjudication définitive aura lieu les dimanches 4, 

U et 18 août 4833. — Mise à prix ; 330,90 ) fr. — S'a-

dresser pour les renseignemens , 1° à M« Lefébure-
Saint-Maur, demeurant à Paris, rue d'Hanovre, 4 ; 

2° à M* Gourhine , demeurant ù Paris, rue du Poivt-
dc-Lôdi, H, avoué e.:-pou, suivant ; 3e à M e Birudin, 

avoué . demeurant à Paris , rue Ooix-des-Petits-
Champs, 25, présent à la vente; 4" à M° Chardin, 

notaire à Paris, rue Richepan.se, S ; 5° à M" Agasse, 
notaire, place Daupliine, 23; G" ù M c Loyer, notaire 

à Auberviiliers, canton de Saint-Denis (Seine; ; 7° à 
M. Huberlant, géomètre arpenteur à la Viltette. 

ETOUE DE M» CaETISAKT, AVOUE, 

Rue de Choiseut, m. 

Vente sur saisie immobilière, 
En l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de la Seine, d'une MAISON, cour et dépendan-

ces, si--es commune d'Ivry, près le pont, arrondisse-
ment de Sceaux (Seine). 

L'adiuitieation préparatoire aura lien le jeudi i" 
août 1o33, sur la mise h prix de 5J0 francs , outre les 
charges. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 5 M" 

Creusant , avoué poursuivant , demeurant rue de 

Choisi ul, 11; et,àt;M° Morcl-Darleux, notaire, place 
Beaudoyer, 6. 

Vente par adjudication aux enchères publiques, sur 

une seule publication . le jeudi il août 1833 , heure 

de midi, eu l'une des salles du château de St-Leu , 
canton de Montmorency, arrondissement de Pon-
toise. département, de Scinc-el-Oise , par le ministère 
de Mc Robin, notaire à Paris. 

1" Uc la belle FORET n'Esr.nmx, des ROIS de 
Baillet, des Noues, de Rosière, de Maubuisson et leurs 

dépendances, le tout d'une cunlenunce.de teiàhw^ 
tares 26 are> environ ; 

5P Des CHAT EAU, PARC et Rois de Bolssy, d'une 
contenance de 22i hectares environ ; 

3° Et du superbe DOMAINE de SU>,T-I EU 

sistant dans les château et parc de Saint-Lcu , 
château, bâtimens exléiieurs et p réelles de terre en 

dépendant, de la contenance de 05 hectares environ 
le tout situe communes de S.iint-l.eu , Tavet ny 

d'Aumont, et autres environnantes, arrondissement 
de Pontoise, en vingt-trois lots , dont Ul Torèl d'Fn-
ghien forme les six premiers. 

Les château, pare et bois .te Boissv forment le I v 
et les château et parc de Sainl-l.eu ie 23

e
 ' ' 

Le tout sur la mise à prix de l.OOl.'J 'ij francs 

AfàUfflfci®?*- ** '—rode ce 

l.ÇfiSï "WggW^W. s'adresser ù Pans, 

Sulnhv 7; ' ' "* d
" ^"t-Uuurbou^t-

2" A M* Auguste Bornot , avoué , rue de Seine-Sl-
Gerrnair, , 4 J. ; . 

3" Et à M. Voizol. administrateur des domaines de 
M"

10
 la baronne de Feuchères, au palais Bourbon, 

rue de l'Université, 48 , 

Avec un billet desquels on pourra visiter les châ-
teaux et parcs tous les jours , excepté les dimanches 

et les jours de fête ; et au château à Saiut-Lru , à 
M. Reyuard. 

11TUSB DE m' ï>ABf_X »a, AVOOE, 

Rue Richelieu, 8o. 
Vente sur licitation entre majenr et mineur, eu l'é-

tude et par le ministère de M" Couverchel. notaire à 

Courcbeverny , département ce tair-et-Chcr , en 
deux lots, qui pourront être réunis , 

1" Du DOMAINE appelé le Chdleau de la Guil-

lonnière, consistant en bâtimens, cour, Jardin, terres, 

prés et bois , situés communes de Courcbevero; et 

Tour, canton de Brucieux , département de Loir-et-
Cher ; 

2° Du DOMAINE DE LA PETITE-SISISIXIÈIIE, con-
sistant en bâtimens , terres et vignes , situés comnv,-

nes de Courchevel ny et Tour, canton de Bi acicux, 
département de Loir-et-Cher. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le dimanche 
28 juillet 1833; heure de midi. -—

r 
L'adjudieation définitive aura lieu le dimanche 18 

août 1833, heure de midi. 

Le domaine de la Guillonnière sera mis a prix à la 

somme de quarante-huit mille cinquante-sepr francs, 
montant de son eslimaUon, ci 4",057 fr. 

Le domaine de la Petlte-Sansinière, h la somme de 
dix-huit cent soixante-cinq francs, ci 1 ,865 fr. 

S'adresser, p»u' prendre connaissance des charges, 

cl-uses et conditions de l'enchère , et des titres de 
propriété : 

i'J A M? Couverchel, notaire à Courcheverny ; 

S" A 51" Dabiin, avoué poursuivant, demeurant rue 
Richelieu. 89; 

3" A M" Pinson, avoué coiieitant, rue Notre-Damc-
des-Vietoires, 31 ; 

4" A Mo Gamard , avoué coiieitant , rue Notre-
Dame -des-Victoires. 26 ; 

5" A 51 e Grulé, rue rie Grammonl, 2-3 ; 

6" A M» Dessaignes , notaire , place des Petits-
Pères, 9. 

Mise a prix, > compris le> objets mobiliers, 350 rjUift 

Produit : SU.WIO fr. environ ' 
S adresser a M« Cumproger, avoué poursuivant. 

VESTES 1>AK AUTORITE DE JUSTICE 
l\vr Sl -MHilin, 4,, 

L» vendredi .d juillet , luure J« luiJi. 

C.ni
>
i.(,!„l an

 m
 dj.vio , liqueurs , «HBpta? «n tiiia , 

JO u
""' ' 4 l»ri«um , et aHti «i ol .j .ls. Au (MspMt 

Le prix de l' insertion est de i fr. paHigne. 

con -

petit 

a»!S 3IVKRS. 

VERRES- cossEKVES rie la vue, àsurfa-
,ces de cylindre , de CH.I»III.ASC , con-

nus pour leur supériorité constatéepar 
2d ans d'expérience, rue des Fosiés-Saiiit-Gerimiiii-
des-prés. 12, piès lé carrefour Bussy. 

ETUDE DE BT Ï.AMBEKT , AVOUÉ, 
Boulevard Saint-Martin , 4-

Adjudication préparatoire, le samedi 3 août 1833 
en l'audiencC des criées au Palais-de-Jastice , d'une 
MAISON , cour, jardin et dépendances , situés au 
Graiid-Cliaronue (Seine), rue Au maire, 13. — Mise à 

prix: 30,000 IV. — S'adresser à M« Lambert, avoué 
poursuivant, dépositaire des litres de propriété, bou-
levart Saint-Martin, 4. 

EXÏFSI2 DE Kt* lAîr.BEaT , AVOUE , 

Jloulevart Suint- Martin, 4. 

Adjudication préparatoire le samedi 3 août 1833 , 

en l'audience de» criées au Palais-de-Ju»tice , d'un 

TERRAIN, BATIMENT et dépendances à usage d'a-
telier sis à Paris, rue Albouy , 13. — Mise à prix : 

3 ,000 fr. S'adresser : 1" à M" Lambert, avoué pour-
suivan', dépositaire des titres de propriété, bonlevarl 

Suint-Mai lin, 4; î'à M« Pâturai, avoué présent à la 
vente, rue d'Aiiibni>, 7. 

EtUDE DE M'OAMPROGEK, AVOUE, 

Sua des l''o-sès-Monlmarlre, 6. 

Adjudication définitive, le mercredi 1 1 août 183.3. en 
l'audience lies criées du Tribunal civil, séant à Paris 
d'une glande et i.el.e PROPRIETE connue sous ié 
nom île Dazaf MoMesQulm, sise à Paris, rue Mon-
tesquieu , 6. 

IMimalion p,r experts, 475,000 fr. 
Objets mobiliers , 5,031 fr. 

DE PÀU1S. 

A«SEMm>.E8 DR onRANCIERS 
du mercredi 2 .4 juillet. 

imf, 

PSALMOf», M'' l«
m

.-,i:. Clltiferirtîon, « 
I.AUOIER rt DON AMD, t

v
idm. Syudict, 1 

C.llAPPl l.liT. r.UEVAI.IEK, «t Cc , bra.-'curt. Clùt. 1 

tUrercïs^v. Vit ilî<-\ 

du Jeudi 'i5 juillet. 
PONCTION, l.ot .liuijjcr. Swidio-t , 9 
L AU RK "»T , «Ï iliri*ct*-ur tle l' Optra -Comittne. 
HEHB1N, «ppritcar. Uiotur», 
GAaïBIhlt. p»83rni £iili«r. Coecorditt, 
LAPEYKE. Contiu. de vérification, 
MARAIS . M J d< wW ld., 11 

Auloin. FAGET ct V." Bci twnd FAGET, boulan.erj. 
Vciifioatiuu. , 

MOHNA ct SCHMER , merolou. EccUlit deComple, ' 

NOMUV. DE SYIVDICS IsÉFIiVTTIFS. 

Sociélé at .oi .vmc des MINES , I'OllGES ct FONDERIES Ju 
CltEUXOT at de CHARËNTON. - MM. CIi.mpf»rt , r»< 
St-Dtuù, .4

:i
 Riant, lue St-Autoiue , >J7i D«r'

teu
"' 

né^ciant à Autun (Saune et Loire). 

DÉCLAKATION DE FAILLITES 

du lundi 12 Juillet. 
IIOCQEET et C>, M'

1
' de aonveautc. à Pari» , r»« ^

e
'
,w 

Pelila-ClMiup., Si. — Juge-culnmi».: M. Polit; »6
,,ll!

 ' 

Ricliolnma , rue Moutmartre, S4-
 r

 .:„. 
OU DI N, M'

1
 de draps i, Paris , nie Au Fosifc-Saiiit O <f> 

l'Auaerruin, 8. — Ju^r-eoiuiui*.: 
c«rf, ru« du Mail. i3,

 re
 iidji 

GU1LLON , lignant l.-Li lue 11c meut CUH-LON et t- , » 
rubana ù Piûit rue St-Dcnu, itïi. — Jngt-comm.: 

M. Dlut v.IIy'. bouI»var<l Si-Autoiue, •} 

ÛOVKH£ OU «i.> JUILLET 

K TEKMIi. 

S U|U OOJU |>lllut-

— k in e . urunt. 
Eîop. 83i ouiupt, 
— J' in coiinutt. 
V.ïan, 1SÎ1 eiMiipt. 

— rîij Kournnt, 

3 p. ojo eotnut.o.dt 
— Fin n.iuraiit. 
R. de fSi*|,l. oonipt. 

— FtV «ourant, 
p. ri 'l 'rp. «>|>t. 

aut. t.ES 
lMiKi«r.»iK PIIIAN-DELAFOKKSI\»o^^ 

Rue des Rons-F.nlans . W< 
LUtrcijïsli e t> l'on* , 1« 

foî. esse 
Reçu im (rw%r ilji nr><ti »in. 

Vu par le maire du 4* arromiissement , P*" 

l*sî»fis»tirvri de In sifinnlore P,
n

»
K

»D»i »»e"*
T 


